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Vous êtes également tous invités à participer à notre 
assemblée annuelle qui aura lieu le 5 juillet prochain à 10 
heures au chalet du Club Richelieu au Lac Castor. Si le 
chalet n’est pas libre, nous tiendrons la réunion au sous-sol 
de la bibliothèque comme d’habitude et nous vous 
aviserons. 

L’APELS a maintenant 39 ans.  C’est grâce à l ’implication 
de tous si l ’association a vécu si longtemps.  Si vous êtes 
intéressé s à vous joindre aux membres du conseil, il  y a de 
la place pour vous.  Qualifications requises : aimer le Lac 
Sauvage et vouloir le préserver en bon état.  Même si vous 
n’avez pas envie d’une place au sein du conseil, venez 
participer à notre assemblée.  C’est toujours agréable de 
se revoir après l’hiver.  Nous espérons vous accueill ir en 
grand nombre. 

Autre date importante à mettre à votre agenda, notre 
épluchette annuelle le 22 août, chez Raymond et moi-
même, au 2631.  Nous aurons encore les grandes tentes 
sur le terrain pour  nous protéger du soleil (ou de la pluie). 

Nous sommes à la recherche d’articles pour le Huard.  Si 
vous avez une passion sur les oiseaux, les champignons, 
vous avez lu un article intéressant ou vous voulez nous 
faire partager une découverte, n’hésitez pas à nous en 
faire part.  Ça nous fera plaisir de vous lire. 

En attendant, je vous souhaite une merveilleuse saison 
estivale. 

Nathalie Frappier 

Le 
Huard 
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Bulletin d’information de l’Association pour la protection de l’environnement du lac Sauvage (APELS). 
L’Association protège votre milieu de vie depuis 1970. 

 

 
En cette fin du mois de mai, la nature 
reprend ses droits.  C’est avec un grand 
plaisir que j’ai entendu les cris de nos 
huards il y a déjà quelques semaines.  Ils 
me semblent d’ailleurs plus vigoureux 
que l’année dernière.  

Pour la première année, lors de la fin de semaine de la fête 
des mères,  j ’ai également assi sté à un rassemblement 
d’outardes sur le lac.  Je suis habituée à ce genre de 
spectacle sur le Lac St-François à Valleyfield où mes parents 
ont un chalet mais je n’avais jamais vu autant d’outardes sur 
notre lac.  Quel paradis le lac Sauvage! 
 
De nouveaux voisins se sont joints à nous cette dernière 
année.  Ils ont eux aussi, je présume, découvert le paradis 
sur terre. Bienvenue à chacun d’entrevous. Vous recevrez 
bientôt la visite de Raymond Mayer et de Pierre Choinière, 
membres du conseil de l ’APELS (Association pour la 
protection de l’environnement du Lac Sauvage)  pour vous 
souhaiter la bienvenue, prendre vos coordonnées et vous 
remettre quelques documents.  Nous serions heureux de 
mieux vous connaître.  Vous pourriez nous écrire un court 
article pour la prochaine édition du Huard et l ’envoyer à mon 
attention, soit par internet à : nfrappier@cslaval.qc.ca ou par 
la poste au 2631 ch. du lac Sauvage, St-Faustin-Lac-Carré, 
J0T 1J2. 

Une trouvaille de notre ami Pierre Choinière : Sur le site de 
la MRC des Laurentides, i l y a un ensemble de cartes trè s 
complet. Le lien suivant vous amènera directement sur la 
carte de la région de St-Faustin : 

http://mapguide.mrclaurentides.qc.ca/mapguide/os_78047_public/ 

Util isez l ’outil de zoom à droite de l’écran pour vous 
approcher du lac Sauvage et l ’afficher à la pleine grandeur 
de l’écran. Vous pourrez alors cocher les options à gauche 
pour ajouter une photo aérienne très détail lée, les l imites 
des lots et une foule d’informations intéressantes. 

Une belle visite virtuelle de la région! 

Pierre Turcotte 
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Eh oui, sans faire de bruit, sans tambour ni trompettes, 
l ’accès internet à haute vitesse est enfin arrivé au Lac 
Sauvage. Ce n’est pas l’accès DSL par fibre optique auquel 
nous sommes habitués dans les grandes vil les et ce n’est 
pas de la très « haute » vitesse, mais comparé à l ’accès sur 
ligne téléphonique qui nous est offert présentement (et qui 
me fait rager par sa lenteur), c’est un vrai soulagement. 
 
Ce nouveau service, offert par Bell, uti lise le réseau de 
téléphonie cellulaire de troisième génération (3G). Bell vous 
fournit un petit modem, de la forme d’une clé de stockage 
USB et un logiciel pour PC, qui sert à gérer ce modem. 
Comme le Lac Sauvage est relativement loin des tours 
cellulaires et que la vitesse de la connexion dépend de la 
force du signal, j ’ai pensé qu’il serait uti le de tester ce service 
à différents endroits autour du lac. 
 

 
 
Le modem fourni par Bell 
 
 
 
 

Méthode de test 
 
J’ai utilisé un portable de bas de gamme muni d’un port USB 
et de Windows XP. Une fois la connexion établie, je testais la 
vitesse en me connectant à un serveur de Montréal sur le site 
speedtest.net. J’utilisais une rallonge USB et je plaçais le 
modem près d’une fenêtre. Le test fournit un ensemble de 
résultats, mais pour simplifier, je compare seulement la 
vitesse de téléchargement en kilobits par seconde (kb/s). Le 
tableau suivant décrit la vitesse de communication à 
différents endroits : 
 

Endroit (adresse) Vitesse en kb/s 
2521, à l ’intérieur, temps nuageux 500 
2521, à l ’intérieur, temps pluvieux 530 
2631, à l ’intérieur, temps pluvieux 600 
2227, à l ’intérieur, vers le lac 820 
2227, à l ’intérieur, fenêtre au 2eme 
étage, vers le lac 

1250 

2545, sur le balcon devant le chalet 400 
Dans l’auto, devant le chemin du lac 
Castor 

320 

Dans l’auto, entre 2495 et 2505 490 
Dans l’auto, derrière le 2415, caché par 
les arbres 

240 

Dans l’auto, derrière le 2359 470 
2297, à l ’intérieur, fenêtre cachée par 
des branches 

320 

2297, à l ’intérieur, bonne vue sur le lac 550 
Devant le gymnase de la base de plein 
air 

1000 

Dans l’auto, en face du 3083 510 
Dans l’auto, passé le 3117 1250 
 
Donc, en général, dans une fenêtre dégagée, on peut 
s’attendre à une vitesse de 500 kb/s pratiquement partout. 
Pour mettre ces chiffres en perspective, disons que la 
connexion par téléphone que nous util isons au lac a une 
vitesse de 40 Kb/s et que les connexions haute vitesse par 
fibre optique ont une vitesse de 2000 à 5000 kb/s en général. 
La solution par modem cellulaire testée est donc 12 fois plus 
rapide que le service par téléphone et 4 à 10 fois moins 
rapide que le service par fibre optique. 
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En pratique cependant, pour naviguer sur le web, on ne 
sent pratiquement pas de différence entre l ’accès par 
modem cellulaire et la haute vitesse par fibre optique. 
 
Les prix et les limites : 
 
Ce nouveau service est offert au prix de 37$ par mois 
environ. Le modem est offert gratuitement avec un contrat 
de 3 ans, mais au moment d’écrire ces lignes, Bell offre en 
promotion le modem avec un contrat d’un an seulement. 
Sans contrat, le modem se vend 299$. Bien entendu, avec 
ce service, votre ligne téléphonique est libre lorsque vous 
naviguez sur le web. 
 
Le seul point négatif est la faible quantité de données 
comprises dans le forfait de base. Pour 37$ par mois, vous 
n’avez droit qu’à 512 Mb. Si vous dépassez ce volume de 
données dans le mois, vous devez payer 5$ de plus pour le 
512 Mb suivant par exemple. Donc, ce service est fait pour 
naviguer sur le web et échanger des courriels, pas pour 
télécharger des chansons ou des gros albums photos. 
 
Vous n’êtes pas limités à Bell cependant si vous cherchez 
un service qui comprend un grand volume de données. Le 
groupe Accès communications offre un service sans fil à 
39$ par mois pour une vitesse semblable au service 
cellulaire de Bell mais qui comprend 10 fois plus de 
données, c'est-à-dire 5Gb par mois. Pour utiliser ce 
service, vous devez acheter et faire installer un modem 
externe fixe au coût de 500$ à 800$. Un représentant du 
Groupe Accès a visité notre lac et confirme que ses 
antennes sont suffisamment près du lac pour fournir un 
signal adéquat. Pour plus de détails, vous pouvez consulter 
le site www.acces.com. Vous comprendrez qu’à cause du 
coût d’installation élevé, je n’ai pas essayé ce service. 
 
Pour terminer, j ’aimerais remercier Mélissa de la 
téléboutique Bell de St-Jovite qui m’a fourni l ’équipement et 
les services nécessaires pour réaliser cet essai.  
 
Pierre Turcotte 
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J’ai reçu récemment de l’information concernant un site internet où vous pouvez visionner 3 vidéos sur d’autres initiatives 
québécoises pour la préservation de la santé de nos lacs.  Voici l ’adresse internet: 
 
 www.nosplansdeau.com/index.php 
 
Dans le premier vidéo, Mme Mélissa Laniel parle d’une trousse des lacs que nous allons nous procurer.  Elle nous permettra 
de poursuivre notre mandat d’information aux membres.  Elle parle également de capsules plastifiées.  Ces capsules, je les 
ai obtenues gratuitement du CRE des Laurentides.  Elles vous seront remises soit lors des visites de Raymond et de Pierre 
pour les nouveaux, soit à l ’assemblée annuelle du 5 juil let.  Pour les gens qui ne seraient pas présents à l ’assemblée, j ’en 
laisserai quelques uns dans notre boîte de courrier à l ’entrée du lac ou vous pourrez communiquer avec moi 819-429-5157. 
 
Nathalie Frappier 
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Depuis la parution de mon article dans le Huard de 
septembre 2008, j 'ai poursuivi mon questionnement 
concernant la revégétalisation de la bande riveraine en 
zone ombragée. J'ai finalement reçu une réponse de 
Madame Isabelle Marcoux à ce sujet. Voici ses conseils. 
 
     « Bonjour Madame Trudel, 
     J’ai discuté avec la biologiste de l’Abrinord et une 
responsable du CRE des Laurentides concernant la 
revégétalisation de votre bande riveraine en milieu 
ombragé. La responsable qui était présente lors de la 
formation s’est rappelée de votre question et m’a 
mentionné que votre sol est également acidifié par la 
présence de conifères. De plus, nous avons consulté la 
liste des espèces recommandées par votre MRC afin de 
vous suggérer des espèces à privilégier dans la région. 
Considérant tout cela, voici les conseils de notre biologiste : 
 
Espèces tolérantes à l ’ombre suggérées par la MRC Les 
Laurentides : érable à sucre, épinette blanche, le frêne 
d’Amérique et la pruche de l’Est, cornouiller du Canada, 
l ’athyrium fausse thélyptéride. 
 
Autres espèces qui sont tolérantes à l ’ombre et à l ’acidité 
du sol : Bleuet (Vaccinium angustifolium), If du Canada, 
cèdre occidental, hydrangées, rhododendrons, spirée à 
large feuil le (herbacée), Capillaire du Canada (fougère).  
Je vous fournis également les coordonnées de Monsieur 
Benoît Bertrand qui a donné la formation. Étant donné que 
le contenu de la formation et du document qui vous a été 
remis ont été réalisés par lui, il  sera peut-être en mesure de 
vous aider davantage.» 
 
Bonne chance dans vos prochaines expériences de 
revégétalisation. 
 
 Nicole Trudel. 
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Depuis quelques années Élisa Murray et Denis Grandmaison mesurent la transparence de l’eau du lac chaque semaine 
l’été. Il s’agit d’une donnée essentielle pour connaitre le niveau d’eutrophisation ou vieillissement du lac. Élisa et Denis 
mesurent la transparence de l’eau à l ’aide d’un disque de Secchi, soit un disque de couleur qui est déposé dans l’eau. 
On doit noter à quelle profondeur le disque disparait. Ces données sont envoyées au Ministère du développement 
durable, de l’environnement et des parcs qui les compile. 
Pour l ’année 2008 les mesures ont donnée une clarté moyenne de 7 mètres et la moyenne des quatre dernières années 
est de 6,5 mètres, ce qui est considéré comme très bon. 
 
Merci Élisa et Denis ! 
 
Pierre Turcotte 
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Les riverains surveilleraient leur lac plus attentivement depuis 
l ’été 2006.  La prolifération des cyanobactéries, 
communément appelées algues bleues, est devenue une 
préoccupation importante puisque cette algue a touché 
encore 108 lacs du Québec l’été dernier.  Il faudra encore 
malheureusement attendre encore 5 à 10 ans avant que les 
actions mises en place par le gouvernement dans le cadre de 
son plan d’action de 200 millions de dollars parviennent à 
freiner la prolifération des algues bleues.  Comme il y a 
toujours un côté positif dans toute chose, cette problématique 
a contribué à faire évoluer les mentalités depuis trois ans.   
 
« Selon le président du Conseil de gouvernance de l’eau des 
bassins versants de la rivière Saint-François (COGESAF), 
Jean-Paul Raîche, la tempête médiatique entourant les 
algues bleues a contribué grandement à la prise de 
conscience collective des enjeux environnementaux reliés à 
l ’eau. Les gens ont eu peur de ne plus pouvoir profiter de 
leurs lacs.  Ça nous a notamment permis de parler de 
l’importance des bandes riveraines dans la qualité de 
l’eau. »1 

 

« Il y a encore des riverains qui tiennent à leur belle pelouse 
verte, mais c’est de plus en plus rare, témoignent Jonathan 
Bolduc et Karen Ann Page, fondateurs de Natur’eau-Lac, une 
petite entreprise de Saint-Camille qui se spécialise dans la 
protection et la restauration des habitats aquatiques »2 

 

D’ail leurs nous remarquons cette même tendance ici au Lac 
Sauvage et c’est très heureux pour la santé de ce dernier.  
Toujours selon Jonathan Bolduc, nous pouvons agir pour 
maintenir ou améliorer la qualité de notre eau bien sûr en 
revégétalisant nos bandes riveraines mais aussi en 
s’a ssurant du bon état de nos systèmes d’épuration, en 
faisant une consommation raisonnable de l’eau potable, en 
évitant d’util iser des pesticides et en uti lisant du savons san s 
phosphate. 
 

Grâce à des projets d’infrastructure importants depuis les 
années 70, comme la construction et l ’amélioration des 
stations d’épuration des eaux, nous avons une eau plus 
propre sur l ’ensemble du territoire québécois qu’i l y a trente 
ans.  C’e st encourageant et ça prouve que chaque geste est 
important.  À nous de poursuive dans cette bonne direction. 

 

1 Tiré d’un article de Mme Karine Bellerive de la revue de 
l’Université de Sherbrooke, avril 2009, p. :7 à 12 
2 Idem 
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Comme vous le savez sûrement, le règlement 
municipal exige que nous fassions la vidange de nos 
fosse s septiques une fois aux 4 ans pour les 
vil légiateurs et une fois aux 2 ans pour les résidents. 
 
Chaque année, Mme Nicole Trudel prend en charge 
l’organisation de l’opération afin de nous faciliter la 
tâche à tous.  Elle a négocié les prix avec la compagnie 
Pompage sanitaire Mont-Tremblant, la même 
compagnie qui a l ’habitude de venir faire nos vidanges.   
 
Cette année, la vidange est prévue pour le mardi 30 
juin . 
   
Voici la liste des prix par vidange : 
 
Prix par vidange Nombre de vidanges 
140$ + TX 1 à 3 
130$ + TX 4 ou 5 
120$ + TX 6 vidanges et plus 
145$ Pour les fosses scellées 
  
Plus nous serons nombreux, plus grande sera votre 
économie. 
 
Mme Trudel a déjà affiché les renseignements sur le 
babillard ainsi que les feuil les pour votre inscription. 
 
 S.V.P. Répondre avant le 24 juin.  
 
Merci à Mme Trudel pour son initiative. 
 
Votre implication est précieuse. 
 
Nathalie Frappier 
 

 


